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Témoignages croisés

Les collectivités face à la nécessité de sobriété :
 

les leviers pour répondre aux enjeux énergétiques

6ÈME RENCONTRE RÉGIONALE DES 
TERRITOIRES PCAET
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Échelle régionale :

35 millions d’euros au 
profit des projets de 
transition énergétique.

37 territoires lauréats

Appel à Projet TEPcv

400 actions engagées
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Focus : Rénovation énergétique des bâtiments

86 actions étudiées

Montant moyen des marchés de rénovation  :  250 000 €

Diminution moyenne des consommation d’énergie : 42,7 %  

Économies financières moyennes générées par rénovation : 6 000 € 

Sur l’ensemble des rénovations :
- Énergie économisée :  7 115 Mwh/an (consommation annuelle de 2 250 foyers)

- Rejet de CO2 économisés : 1 100 TeqCO2/an
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Rénovation de l’éclairage public

Une cinquantaine d’action de rénovation de l’éclairage public

- un marché de 12 000 000 €

- près de 20 000 points lumineux  rénovés sur la région

- un gain de 1 150 000 € par an sur le budget des collectivités

- temps de retour sur investissement de 10 ans
 

→ Action très rentable d’un point de vu économique 
→ Action qui peut être couplée avec des actions de coupures nocturnes 
pour maximiser les économies d’énergie et préserver la biodiversité
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L’intérêt économique pour le territoire

Moindre dépendance aux énergies (notamment fossiles)

L’argent investit dans les économies d’énergie est de l’argent qui sera 
réinjecté en partie dans l’économie locale :

TEPcv : 62 000 000 € de travaux

1070 entreprises engagées : 
    2/3 des entreprises sont situées à moins de 50 km des travaux (la moitié à 
moins de 35km) 
    80 % sont des TPE ou des PME

400 ETP créés ou maintenus dans les entreprises qui ont participé aux chantiers 
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Économie FinancièreÉconomie Financière

Une économie financière d’environ 1 500 000 € par an est générée sur le budget 
des collectivités grâce aux économies d’énergie réalisées par les actions mises en 
place dans le cadre de TEPcv

→ Cet argent peut être réinvestit dans des actions d’économies d’énergie 
pour entrer dans un cercle vertueux

1 500 000 € par an

Ce chiffre de 1 500 000 € est sous-évalué par manque de données
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Économie Financière
Réinvestissement : exemple de l’éclairage public

1 500 000 €/an1 500 000 €/an 2 500 points

 lumineux rénovés 
2 500 points

 lumineux rénovés 

125 000 € 
d’économies 

125 000 € 
d’économies 

Année 1

→ Investir les 1 500 000 € économisés dans l’éclairage public permettrait la 
rénovation de 2500 point lumineux et donc une nouvelle économie d’environ 125 000 
€
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1 625 000 €/an1 625 000 €/an 2 708 points

 lumineux rénovés 
2 708 points

 lumineux rénovés 

135 400 € 
d’économies 

135 400 € 
d’économies 

Année 2

Économie Financière
Réinvestissement : exemple de l’éclairage public

Cette nouvelle économie de 125 000 € vient s’ajouter aux 1 500 000 € de disponible 
la deuxième année



9Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement Bourgogne Franche-Comté

1 760 400 €/an1 760 400 €/an 2 934 points

 lumineux rénovés 
2 934 points

 lumineux rénovés 

146 700 € 
d’économies 

146 700 € 
d’économies 

Année 3

Économie Financière
Réinvestissement : exemple de l’éclairage public

Et ainsi de suite ...
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Le remplacement de 36 800 luminaires

L’investissement en auto-financement de  22 000 000 €
    

Une marge d’investissement la dixième année de  3 340 000 
€/an

Le réinvestissement des 
économies sur 10 ans

Pourrait permettre
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Conclusion

Investir pour la transition écologique, c’est bénéfique à différents points de vue :

1)  Environnementale
● Lutte contre le réchauffement climatique via la diminution de gaz à effet de serre
● Préservation des milieux naturels
● Diminution des consommations d’énergie

2)  Économique
● Diminution des charges de fonctionnement
● Stimulation du tissu d’entreprise au niveau local
● Création et Maintien d’emplois locaux

3)  Sociale
● Accompagnement de la population vers la transition
● Amélioration du confort des usagers
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